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ARRETE.

Le Secrétaire d'Etat aux Arts et Lettres
M
|z Mmisrer - ors L o e oo XA ioNax:,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application ;

La Commuission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

Arr. 1=, — L.L objet.... mobilier..... Brimmedler .. pacdestvation
ci-aprés designe estelassé . parmi les monuments his!oriques ;

N T

- ;--.L _/J.__J'__‘.:\ oy
BRICUDE - bglise St-Julien
T S I -7 T, T o e 1 T et S
- Statue mutilée de la *.f_L'JJ.we, 0O1lS, AVE siecle

Arr. 2. — Le présent arrélé sera notihe au Préfet du déparlement

de. la HAUTZ=LOIRE efau Maire de la commune de. oIQUDE

qui ser0nt respmlsal)le 5., chacun en ce ({ui le concerne, de son

execulion. Peur le Secrétaire d'Etat,
Paris, “et F ation
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